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Title 
A population of viper’s grass (Scorzonera humilis L.) on the French Mediterranean coast 

Résumé 
Une population de scorsonère humble (Scorzonera humilis L.) a été détectée en basse plaine de 
l’Aude (commune de Fleury). Les critères morphologiques de l’espèce sont illustrés et comparés à 
ceux de Scorzonera parviflora Jacq. sous forme de tableau illustré. Le cortège végétal avec 
scorsonère humble est décrit à travers cinq relevés et son rattachement phytosociologique est 
discuté. Le possible statut de Scorzonera humilis en tant qu’espèce relique glaciaire est évalué et 
discuté. 

Abstract 
A population of viper’s grass (Scorzonera humilis L.) has been detected in the Basse plaine de l'Aude 
(commune of Fleury). The morphological criteria of the species are illustrated and compared with 
those of Scorzonera parviflora Jacq. in an illustrated table. The plant community with Scorzonera 
humilis is described through five relevés and its phytosociological classification is explained. The 
possible status of Scorzonera humilis as a glacial relict species is assessed and discussed. 
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Photo 1. Scorzonera humilis en basse plaine de l’Aude (Fleury, 8 avril 2024) ;  

M. Klesczewski, CC-BY-NC-ND. 

1. Répartition connue de l’espèce 
La scorsonère humble est une astéracée vivace typique de végétations herbacées de stations humides 

et à aire de répartition eurocaucasienne (Tison, 2014a ; carte 1). 
Elle est connue de beaucoup de régions françaises, mais semble très rare dans certains secteurs 

comme les Hauts-de-France, les alentours toulousains et la région méditerranéenne, notamment (carte 2). 
En effet, si l’espèce est fréquente sur les reliefs siliceux méridionaux (Cévennes, Montagne Noire, etc. ; voir 
p. ex. Loret & Barrandon, 1886), les données disponibles pour les plaines méditerranéennes sont très rares 
(carte 3) et sans doute erronées pour partie. 

Forsskål et Niebuhr (1775) par exemple citent bien l’espèce de l’Estaque près de Marseille, mais donnent 
des critères qui ne lui correspondent pas (feuilles sans nervures, aigrettes non plumeuses), il doit de ce fait 
s’agir d’un autre taxon. Jacquemin (1851) signale Scorzonera humilis pour la ville d’Arles, sans autre 
précision ; de ce fait la donnée n’est pas vérifiable. Deleuil (1943 : 96) par contre indique une localité précise 
entre Marseille et Aubagne. Dans son Catalogue des plantes vasculaires des Bouches-du-Rhône, Molinier 
(s.a.) met en doute les mentions historiques et conclut, sans autre explication : « De toute manière, cette 
plante n’est pas indigène dans les B.-du-Rh. ». Plus récemment, Pavon et Pires (2020 : 156) se montrent 
plus prudents en considérant Scorzonera humilis comme « un occasionnel ancien non revu à moins qu’il 
n’ait été mentionné par erreur […] ». 
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Carte 1. Aire de répartition principale de Scorzonera humilis ; 

© GBIF (GBIF Secretariat, 2024). 

 
Carte 2. Répartition de Scorzonera humilis en 
France ; © INPN (MNHN&OFB, 2003-2024). 

 

 
Carte 3. Répartition de Scorzonera humilis en France 
méridionale ; © OpenObs (MNHN&OFB, 2003-2024).  

 
Le point près de Montpellier indiqué par la carte 2 correspond à une observation récente transmise par 

PlantNet. La donnée se situe en pleine garrigue sur le massif de la Gardiole, elle nous paraît hautement 
improbable. 

Les flores anciennes donnent quelques indications. Notamment, Grenier et Godron (1850 : 307) écrivent 
« se retrouve dans la région méditerranéenne (Narbonne !), Delort ». Rouy (1908 : 14) est moins précis en 
décrivant la répartition de la scorsonère humble ainsi : « Prairies dans presque toute la France, plus rare 
dans le midi ». De façon plutôt surprenante, l’abbé Coste (1936) rompt avec ses prédécesseurs et inclut 
Scorzonera parviflora comme simple variante à S. humilis. De ce fait, ses indications de répartition 
mélangent les deux taxons et perdent leur utilité dans le présent contexte. 

Il existe toutefois au moins une localité historique avérée car documentée sous forme d’échantillons 
d’herbier : c’est en mai et juin 1888 que l’abbé Pons a récolté la scorsonère humble dans des « prés 
humides à Narbonne (Aude) ». Au moins deux spécimens issus de ces récoltes sont conservés à l’herbier 
de l’université de Montpellier (MPU817805, MPU817826). Dans son Catalogue de la flore des Corbières, 
Gautier (1912 : 186) précise les localités avec Scorzonera humilis près de Narbonne : « Fresquet, Moulin 
du Gua, Livière ». Le Moulin de Gua se situe au centre-ville, les deux autres lieux-dits se trouvent au nord-
ouest de Narbonne. Soulignons donc qu’il s’agit là de localités non littorales. Il est également important de 
signaler que Gautier (1912) mentionne aussi bien Scorzonera humilis que S. parviflora. Il distinguait donc 
ces deux taxons, tout comme son collègue contemporain Timbal-Lagrave (1886). 

Reste à noter que ni la thèse de Roi (1937), sur les espèces eurasiatiques continentales en région 
méditerranéenne, ni l’Atlas de la flore patrimoniale de l’Aude (Plassart et al., 2016) ne mentionnent 
Scorzonera humilis ou S. parviflora. 

https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/4.0/deed.fr
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr


 

Une station de scorsonère humble (Scorzonera humilis L.) 
sur le littoral méditerranéen français  

Klesczewski M., Le Borgne E., Schoen N. & Saint-Pierre L.-R., 2024 

 
 

 

4 
.  

Les articles publiés dans Carnets botaniques sont sous licence CC-BY-NC-SA et les photos sous licence CC-BY-NC-ND 

 
2. Les données initiales en basse plaine de l’Aude 

La basse plaine de l’Aude est un site Natura 2000 désigné au titre des deux drectives Oiseaux et Habitats 
et animé par la communauté de communes (La Domitienne, 2024). C’est dans le cadre de la cartographie 
initiale des habitats naturels et habitats d’espèces d’intérêt communautaire qu’une première station de 
Scorzonera humilis a été détectée en mai 2005, à environ 3 km de distance de la mer. Au vu de l’abondance 
de guimauve officinale (Althaea officinalis) dans cette station, celle-ci a été rattachée à l’habitat 6430 
« ourlets à Guimauve » (voir fiche-habitat correspondante ; Klesczewski & Rufray, 2007 : 46). Comme 
toutes les données naturalistes produites par le CEN Occitanie, ce pointage a été enregistré dans la base 
de données interne (SICEN) et exporté vers le SINP (Système d’information de l’inventaire du patrimoine 
naturel) Occitanie. Les données exportées vers le SINP font l’objet d’une procédure de validation à l’échelle 
régionale par le Conservatoire botanique national méditerranéen (CBNMed) en tant qu’animateur du pôle 
« flore – fonge – habitats ». Dans ce cadre et au vu de la singularité de la donnée de Scorzonera humilis 
sur le littoral audois, le CBNMed nous a contactés pour consultation d’éléments permettant une telle 
validation (photos, spécimen d’herbier). Ne disposant pas de tels éléments, nous avons décidé de retourner 
sur la station début juin 2023. Les scorsonères en question ont été retrouvées, sur exactement le même 
point qu’en 2006, les tiges étaient déjà sèches et les fruits envolés. Toutefois, les feuilles, parfois très 
grandes et à limbe large de plus de 25 mm, ainsi que les tiges sèches, épaisses et souvent ramifiées, ont 
été prélevées, scannées et envoyées aux experts pour avis. Au vu de la station littorale et des tiges 
ramifiées données par certaines clés (p. ex. Tison, 2014a) comme caractéristiques de Scorzonera 
parviflora, les avis des experts ont penché pour cette dernière. C’est pourquoi nous avons décidé de revisiter 
la station au printemps suivant, dans l’objectif de rendre la détermination certaine, à l’aide des capitules en 
fleurs et en fruits. 

 
3. La population observée 

Lors de notre premier passage en 2024, le 8 avril, l’espèce était en pleine floraison, ce qui a permis de 
confirmer la détermination (photo 1). Ce constat nous permet de cartographier l’espèce dans son contexte 
régional. La carte 4 montre la distance notable avec les stations récentes les plus proches (plus de 60 km). 
Les stations historiques en plaine méditerranéenne comme celles de Narbonne n’ont pas été revues depuis 
plus de soixante-dix ans. 

 

 
Carte 4. Répartition de Scorzonera humilis en Occitanie ; point rouge : station à Fleury-

d’Aude ; points verts : données < 1950 ; points bleus : données > 1950 ; données 
naturalistes : OpenObs (MNHN&OFB, 2003-2024) & Système d’informations du CEN 

Occitanie, SICEN ; fonds orthophoto : BD ortho, IGN, Paris ; 
cartographie Elsa Le Borgne, CEN Occitanie. 
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La population de Fleury s’étend sur à peine deux hectares, sous 
forme de deux petites taches isolées d’à peine dix individus côté nord, 
et la station principale de plus de deux cents pieds côté sud (carte 5). 
Les milieux équivalents alentours ont été prospectés, notamment vers 
le sud jusqu’à l’unique cladiaie de la basse plaine de l’Aude qui 
indique des conditions stationnelles similaires, également liées à des 
résurgences d’eaux karstiques (Klesczewski & Rufray, 2007). 

 
4. Critères de détermination 

Certains critères reconnus par tous les ouvrages de référence comme la 
longueur des ligules et la pilosité des tiges et capitules nous ont permis de 
lever le doute au sujet de la détermination de Scorzonera humilis à Fleury. Il 
nous semble que d’autres éléments morphologiques cités de façon moins 
concordante méritent d’être analysés plus en détail. 

 
4.1. Couleur des akènes 
Les flores françaises récentes utilisent ce critère dans la clé de 

détermination. La Flore Méditerranéenne (Tison, 2014b) par exemple 
donne pour S. humilis les « akènes mûrs (bien formés) noirâtres » et 
ceux de S. parviflora « roussâtres ». Or, si les akènes de S. parviflora 
sont toujours d’un brun clair (photo 3), ceux de S. humilis varient 
(même tout à fait mûrs) de brun clair à brun foncé (photo 2). Sur cette 
base, ce critère nous paraît relativement peu pertinent pour la 
distinction des deux taxons. 

 
4.2. Ramification 
Si la plupart des flores décrivent les deux taxons comme mono- et plus rarement pluricéphales (p. ex. 

Rouy, 1908 ; Hegi et al., 1929 ; Chater, 1976 ; Adler et al., 1994 ; Bolòs (de) & Vigo i Bonada (1995) ; Wörz, 
1996 ; Goujon, 2024), la clé de Flora Gallica (Tison, 2014a) utilise ce critère en donnant Scorzonera humilis 
avec « tige normalement simple et monocéphale » et S. parviflora avec « tige ramifiée et pluricéphale chez 
les plantes robustes ». Nos observations nous amènent à considérer ce critère comme non pertinent. D’une 
part, S. humilis est régulièrement observée avec plusieurs capitules, à tel point que ces variantes rameuses 
sont décrites depuis le début du XIXe siècle (Brotero, 1804 : 329 ; Hoffmansegg & Link, 1820 : 123 ; photo 
4) et reconnues – notamment par Flora Iberica (Díaz de la Guardia & Blanca, 2017) - comme var. ramosa 
Hoffmans. & Link, 1820. Nous avons par ailleurs réalisé un comptage des pieds ramifiés à Fleury : sur 100 
pieds sélectionnés au hasard, 42 étaient ramifiés. 

 

  
Photo 2. Scorzonera humilis en fruits (Fleury, 
7 mai 2024) ; M. Klesczewski, CC-BY-NC-ND. 

Photo 3. Scorzonera parviflora en fruits (Mireval, 27 juin 
2005) ; M. Klesczewski, CC-BY-NC-ND. 

 

Carte 5. Station de Scorzonera 
humilis à Fleury-d’Aude ; 

Système d’informations du CEN 
Occitanie, SICEN ; fonds 

orthophoto, BD ortho, IGN, Paris. 

https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/4.0/deed.fr
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr


 

Une station de scorsonère humble (Scorzonera humilis L.) 
sur le littoral méditerranéen français  

Klesczewski M., Le Borgne E., Schoen N. & Saint-Pierre L.-R., 2024 

 
 

 

6 
.  

Les articles publiés dans Carnets botaniques sont sous licence CC-BY-NC-SA et les photos sous licence CC-BY-NC-ND 

D’autre part, les individus robustes et ramifiés de Scorzonera parviflora nous paraissent extrêmement 
rares, du moins en France. En vingt ans de prospections et de suivis, nous n’en avons rencontré qu’un seul 
exemple, dans le site des marais du Vigueirat (voir aussi Timbal-Lagrave, 1886). 

 

 
Photo 4. Description de Scorzonera humilis var. ramosa 

par Hoffmansegg & Link (1820 : 123). 
 
4.3. Pilosité 
Ce critère pourtant très intéressant n’est que rarement évoqué dans les clés de détermination (p. ex. Schubert & 

Vent, 1990). Il est pertinent puisque Scorzonera humilis est poilue sur ses parties végétatives, depuis la 
base des pétioles jusqu’aux bractées du capitule, alors que S. parviflora est totalement glabre. La pilosité 
de S. humilis est évidente jusqu’à sa floraison, mais peut se perdre ensuite (Hegi & Hayek, 1919 ; Adler et 
al., 1994). 

 
5. Comparaison morphologique illustrée 

Les deux taxons sont aisés à distinguer grâce à une série de critères faciles à observer (tableau 1). Les 
photos de Scorzonera humilis du tableau 1 proviennent toutes de la station à Fleury-d’Aude. 

 
Tableau 1a. Comparaison des critères morphologiques majeurs de Scorzonera humilis et S. parviflora ;  

a – Parties basales ; M. Klesczewski, CC-BY-NC-ND. 
Scorzonera humilis L. S. parviflora Jacq. 

  
Plante dressée dès sa base (orthotrope) ; partie basale 

à contour arrondi ; tige et pétioles à pilosité éparse 
mais nette. 

Plante couchée à sa base (plagiotrope), redressée 
ensuite ; partie basale élargie-aplatie par les gaines des 

pétioles très embrassantes ; plante glabre. 
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Tableau 1b. Comparaison des critères morphologiques majeurs de Scorzonera humilis et S. parviflora ;  
b – Bractées sous l’involucre ; M. Klesczewski, CC-BY-NC-ND. 

Scorzonera humilis L. S. parviflora Jacq. 

  
Présence de bractées sous le capitule, très apparentes, 

allongées et velues. 
Absence de bractées sous le capitule ou très rarement 

une bractée un peu décalée, courte et glabre. 
 

Tableau 1c. Comparaison des critères morphologiques majeurs de Scorzonera humilis et S. parviflora ;  
c – Capitule ; M. Klesczewski, CC-BY-NC-ND. 

Scorzonera humilis L. S. parviflora Jacq. 

  
Plante aranéeuse sur la tige et l’involucre. Tige et involucre entièrement glabres. 
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Tableau 1d. Comparaison des critères morphologiques majeurs de Scorzonera humilis et S. parviflora ;  
d – Limbe ; M. Klesczewski, CC-BY-NC-ND. 

Scorzonera humilis L. S. parviflora Jacq. 

  
Largeur du limbe fréquemment > 15 mm. Largeur du limbe < 15 mm. 

 
 
 

Tableau 1e. Comparaison des critères morphologiques majeurs de Scorzonera humilis et S. parviflora ;  
e – Feuilles ; M. Klesczewski, CC-BY-NC-ND. 

Scorzonera humilis L. S. parviflora Jacq. 

  
Face inférieure du limbe à poils épars 

(en début de saison). Face inférieure du limbe glabre. 
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Tableau 1f. Comparaison des critères morphologiques majeurs de Scorzonera humilis et S. parviflora ;  
f – Capitules ; M. Klesczewski, CC-BY-NC-ND. 

Scorzonera humilis L. S. parviflora Jacq. 

  
Capitules grands, très apparents, à ligules étalées, 

ouverts une grande partie de la journée. 
Capitules petits, peu apparents, à ligules à peine 

étalées, ouverts seulement en matinée. 
 

Tableau 1g. Comparaison des critères morphologiques majeurs de Scorzonera humilis et S. parviflora ;  
g – Ligules ; M. Klesczewski, CC-BY-NC-ND. 

Scorzonera humilis L. S. parviflora Jacq. 

  
Les ligules les plus longues dépassent les bractées 

d’environ 15 mm. 
Les ligules les plus longues dépassent les bractées d’à 

peine 10 mm. 
 

6. Interprétation phytosociologique 
6.1. Les données acquises 
Il nous a semblé intéressant de décrire le contexte phytocénotique de Scorzonera humilis en basse 

plaine de l’Aude. À cette fin, nous avons réalisé cinq relevés exhaustifs centrés sur différentes sous-
populations détectées, sur une surface de 25 m2. L’ensemble de la phytocénose (plantes vasculaires) a été 
relevé. Les recouvrements des espèces ont été notés sur la base de l’échelle de Londo (in Dierschke, 1994 ; 
tableau 2).  
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Tableau 2. Échelle des recouvrements d’après Londo. 
r 1 pied 
+  2 à 5 pieds, < 5 % 
m 6 à 50 pieds, < 5 % 
p > 50 pieds, < 5 % 
1 > 5 - 10 % 
2 > 10 - 20 % 
3 > 20 - 30 % 
4 > 30 - 40 % 
5 > 40 - 50 % 
6 > 50 - 60 % 
7 > 60 - 70 % 
8 > 70 - 80 % 
9 > 80 - 90 % 

10 > 90 - 100 % 
 

Les relevés sont détaillés en tableau 3. On observe un cortège singulier, très majoritairement vivace, 
constitué d’un mélange d’espèces typiques de prairies hygrophiles voire paratourbeuses (Carex distans, 
Juncus subnodulosus, Scorzonera humilis), de roselières (Althaea officinalis, Apium graveolens, Iris 
pseudacorus, Phragmites australis) ou encore de prés halophiles (Carex extensa, Juncus maritimus, 
Sonchus maritimus). N’abritant que 15 à 19 espèces sur 25 mètres carrés, le groupement paraît 
relativement spécialisé. 

 
6.2. Rattachement phytosociologique du cortège observé 
Toute interprétation phytosociologique nécessite une comparaison avec les syntaxons proches déjà 

connus. Pour le groupement étudié ici, nous avons pu profiter d’une compilation réalisée par Philippe Julve 
et mise à disposition sous forme de tableau synthétique sur eVeg (Delplanque et al., 2024 ; https://www.e-
veg.net/app/5077). Ce travail concerne le Junco subnodulosi-Galietum debilis Braun-Blanq. in Braun-
Blanq., Roussine & Nègre 1952, une association de « prés paratourbeux basiphiles, hygrophiles, 
mésoméditerranéens » (Julve, 1998 ff.). Au-delà du tableau original de l’association, cette compilation prend 
en compte les syntaxons suivants : 

- Gentiano pneumonanthes-Cladietum marisci Molin. & Tallon 1950, 
- Cirsio monspessulani-Scirpoidetum holoschoeni Braun-Blanq. ex Tchou 1948, 
- Loto jordanii-Molinietum caeruleae (Braun-Blanq., Roussine & Nègre 1952) B. Foucault & Géhu 

1980 [sub Dorycnio herbacei gracilis-Molinietum caeruleae (Braun-Blanq. 1931) B. Foucault & Géhu 
1980], 

- Dorycnio gracilis-Schoenetum nigricantis Braun-Blanq. in Braun-Blanq., Roussine & Nègre 1952 [sub 
Dittrichio viscosae-Schoenetum nigricantis Braun-Blanq. 1924]. 

Nous avons complété ces données avec la synthèse de nos relevés du tableau 3 et retrié cette compilation 
dans l’objectif de mettre en évidence les espèces différentielles de chaque syntaxon (tableau 5). 

Ce tableau 5 met en évidence la singularité des syntaxons affichés. Avec onze espèces différentielles 
en commun, les relevés réalisés à Fleury (colonne 2) s’apparentent de façon très nette au Junco 
subnodulosi-Galietum debilis (colonne 1). Par ailleurs, ces deux colonnes se distinguent par deux groupes 
d’espèces différentielles. Les relevés de Fleury par exemple sont notamment caractérisés par Scorzonera 
humilis et Apium graveolens. Il conviendrait alors de considérer le présent groupement comme une variante 
géographique du Junco subnodulosi-Galietum debilis. 
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Photo 5. Nappe d’eau affleurante sur la station de 

Scorzonera humilis à Fleury (08/04/2024). 
M. Klesczewski, CC-BY-NC-ND. 

 
7. Conditions stationnelles 

La présence d’espèces typiques de prés halophiles (Carex extensa, Juncus maritimus, Lotus 
corniculatus subsp. preslii, Plantago crassifolia, Sonchus maritimus) indique une certaine influence 
saumâtre. Afin de quantifier le niveau de salinité, nous avons réalisé cinq mesures en période de floraison 
de Scorzonera humilis (mi-avril 2024), à l’aide d’une sonde multiparamètres (Hannah instrument modèle 
HI98194). Trois de ces mesures ont été prises dans les flaques d’eau apparentes au sein de la station 
(photo 5), une quatrième dans un petit fossé qui traverse le site, la cinquième dans une mare ou résurgence 
située à la limite sud des pointages de scorzonères (tableau 4). Il s’avère que les mesures prises dans la 
nappe affleurante au sein de la station sont situées entre 3,84 et 4,3 g/l, alors que celles du fossé et de la 
mare/résurgence donnent des valeurs de moitié plus faibles. On pourrait en conclure que la résurgence et 
le fossé amènent de l’eau karstique quasi douce qui rentre ensuite en contact avec un milieu plus saumâtre. 

 
Tableau 4. Mesures dans les pièces d’eau au sein de la station de 

Scorzonera humilis de Fleury. La valeur pSU correspond à la salinité en 
g/l ; mesures réalisées par N. Schoen (La Domitienne). 

 pSU (g/l) pH Température (°C)  
fossé nord 2 7,6 16,5 
Mare/résurgence 1,64 7,17 18 
flaque 1 3,84 7,5 22 
flaque 2 4,3 7,38 23 
flaque 3 4,22 7,19 15,4 
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Force est de constater que les valeurs de salinité observées correspondent à des stations dites 
oligohalines d’après Julve (1998 ff., in Tela Botanica, 2024). La scorsonère humble arrive donc à résister à 
une faible salinité. Or les valences écologiques élaborées à l’échelle française Julve (1998 ff.) voire 
européenne (Tichý et al., 2022a, b) attribuent Scorzonera humilis à la catégorie « 0 = non tolérant ». À 
l’image de nos propositions au sujet de Kickxia commutata (Klesczewski et al., 2023), il nous semble que 
cette valence « salinité » mériterait d’être ajustée pour Scorzonera humilis.  

Les observations de scorsonère humble en milieux proches du littoral sont très rares. Le taxon est 
historiquement cité dans des prés salés en Moravie (Rép. Tchèque ; Hegi & Hayek, 1919 : 424 ; Horvatić, 
1934 : 165, sub S. candollei). Ce groupement est actuellement reconnu comme Scorzonero humilis-
Juncetum maritimi Horvatić 1934 (de Foucault, 2021). Toutefois, d’après Z. Dítě (comm. pers.), le seul taxon 
du genre actuellement connu sur le site serait Scorzonera parviflora. Dans le tableau de synthèse de la 
classe compilé par Foucault (2021), Scorzonera humilis n’apparaît dans aucun autre syntaxon. De manière 
générale, le taxon paraît très peu connu en contexte saumâtre. 

Les résurgences observées à Fleury, plus ou moins apparentes, paraissent du moins en partie 
équivalentes à celles décrites de Camargue par Giudicelli et al. (1980 : 271) sous le terme de « laurons » : 
« Ce sont des puits naturels, ouverts dans les alluvions récentes de la Crau d’où jaillit une eau claire, douce 
et fraîche qui se répand le plus souvent dans les marais ». Ces auteurs expliquent leur démarche ainsi : 
« Les botanistes, en particulier Molinier & Tallon (1949), ont relevé dans ces marais du sud de la Crau la 
présence d’espèces boréoalpines. […] Ils ont émis l’hypothèse que ces espèces représentent des reliques 
glaciaires qui se seraient maintenues dans les marais grâce à la présence des eaux froides des laurons. Il 
était intéressant de rechercher, dans le peuplement animal, d’éventuelles originalités faunistiques et, en 
particulier, l’existence de formes sténothermes d’eau froide qui pourraient être les homologues des 
végétaux boréoalpins cités plus haut ». En effet, Giudicelli et al. (1980 : 295) ont réussi à mettre en évidence 
« 28 espèces qui […] sont caractéristiques des laurons et de leur lisière. Elles présentent, pour la plupart, 
des exigences thermiques et des particularités d’habitat qui sont exceptionnelles dans un écosystème 
palustre soumis aux conditions du climat méditerranéen ». Les auteurs concluent que « l'hydroclimat créé 
dans les laurons par les résurgences de la nappe de Crau confère à ce biotope un caractère d'enclave 
froide de type septentrional, qui échappe largement aux caractéristiques bioclimatiques de la région 
méditerranéenne ». 

 
8. La scorsonère humble : une espèce relique glaciaire ? 

8.1. Évaluation formalisée du statut potentiel de relique glaciaire 
Le cortège végétal observé, singulier et constitué d’espèces vivaces aux exigences stationnelles très 

particulières, nécessite sans doute une durée considérable pour s’installer. Pour l’avoir observé il y a 
presque vingt ans déjà, nous pouvons aussi affirmer que ce groupement paraît très stable. 

Pour le littoral méditerranéen français, ce type d’assemblage floristique a été interprété par Braun-
Blanquet (1932) comme des colonies de « survivants glaciaires » qu’il définit comme « espèces immigrées 
à la faveur d’un climat assez froid […] qui se distinguent soit par leur distribution géographique et leur aire 
très disjointe, soit par leur appétences […] synécologiques » (photo 6). D’après cet auteur, les survivants 
glaciaires peuvent être classés en deux catégories, l’une avec les espèces montagnardes et rupicoles, 
l’autre regroupant les cortèges liés aux groupements prairiaux et riverains du littoral. 

 
Dickinson (1934 : 129) ajoute une observation intéressante au sujet des espèces survivantes glaciaires : 

elles « se trouvent dans des stations qui ont échappé à l’influence destructrice de l’homme et où le « climax 
climatique » de la forêt de chênes verts n’a pas réussi à les étouffer ». Cet argument par rapport aux ligneux 
dominants et l’accès à la lumière a été repris par la définition récente proposée par Dítě et al. (2018) : 
« Compte tenu des connaissances actuelles sur l'évolution du paysage d'Europe centrale au cours du 
Quaternaire, nous définissons les reliques glaciaires comme des espèces au moins partiellement 
exigeantes en lumière qui étaient régionalement plus communes à n'importe quelle période avant 
l'expansion des arbres à feuilles caduques ou de résineux au début et au milieu de l'Holocène ». 
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Photo 6. Extrait de Braun-Blanquet (1932 : 2). 

 
Si à l’époque de Braun-Blanquet et ses élèves il s’agissait d’hypothèses peu étayées, de nombreux 

travaux plus récents ont apporté des arguments solides en faveur de ce raisonnement, souvent basés sur 
des analyses génétiques, sur des espèces aussi bien végétales qu’animales (voir p. ex. Taberlet et al. 1998 ; 
Guillon, 2012 ; Chiocchio et al., 2024). D’autres travaux ont proposé des éléments méthodologiques 
innovants comme la formalisation des arguments en faveur d’un statut relictuel des taxons. 

L’approche récente par Dítě et al. (2018) nous a paru particulièrement intéressante. Ces auteurs ont 
défini une série de douze critères argumentés vis-à-vis desquels les taxons potentiellement relictuels ont 
été évalués sur une échelle de 0 à 3. Ainsi est calculé un score final qui correspond à la somme des points 
attribués, avec un score potentiel maximal de 36. Les auteurs expliquent : « Cette somme a été utilisée 
comme une approximation de la probabilité qu'une espèce donnée soit effectivement une relique glaciaire. 
Les espèces atteignant la valeur du score final arbitrairement fixée à ≥ 10 ont été considérées comme des 
reliques à forte probabilité et ont donc été incluses dans les analyses ultérieures et dans la liste des reliques 
les plus probables ». 

Le tableau 6 énumère ces critères et propose une évaluation pour le taxon Scorzonera humilis. La 
population de S. humilis en basse plaine de l’Aude obtient un score de 19/36, ce qui la range parmi les 
reliques glaciaires les plus probables d’après les critères de Dítě et al. (2018). Reste à noter que, dans le 
cadre de cette étude en Carpates occidentales, seules dix espèces, soit 3,5 %, arrivent à 19 points ou plus. 
Scorzonera humilis et S. parviflora ont d’ailleurs également été évaluées pour cette zone géographique. 
Ces taxons ont respectivement atteint des scores de 10 et 12 points, et font de ce fait partie de la liste des 
reliques glaciaires probables dans ce secteur. Sur cette base, il nous paraît évident de considérer 
Scorzonera humilis en basse plaine de l’Aude comme une relique glaciaire tout à fait probable. 

 
8.2. Discussion 
Braun-Blanquet esquisse dès 1932 le débat autour de l’origine des espèces eurasiatiques dans les 

stations influencées par les sorties d’eau douce sur le littoral méditerranéen (photo 7). Ces cortèges ont-ils 
survécu dans cet écosystème durant et depuis la dernière glaciation ou bien sont-elles arrivées plus 
récemment sous forme de semences transportées par les oiseaux, des crues ou encore le vent ?  
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Photo 7. Extrait de Braun-Blanquet (1932 : 3). 

 
Tableau 6. Évaluation du statut de relique glaciaire pour Scorzonera humilis en basse plaine de l’Aude. 

Critères proposés par Dítě et al. (2018) 
Évaluation pour 

Scorzonera humilis en 
basse plaine de l’Aude 

Commentaires  

Tolérance vis-à-vis d’un climat continental et/ou 
arctique 1 

La carte 1 montre une répartition dense en 
Europe moyenne et Asie occidentale, zones à 
climat continental marqué.  

Répartition circumpolaire 2 Présence en zone boréale de l’Europe et d’Asie. 

Aire de répartition large avec disjonctions 1 
La carte 1 montre une aire de répartition 
européenne large avec des disjonctions vers le 
sud et l’est notamment. 

Conservatisme écologique 3 

Le « conservatisme écologique » est la fidélité 
d'une espèce végétale à des zones naturelles 
de haute qualité et l'intolérance aux 
perturbations anthropiques (Zinnen, 2022). En 
région méditerranéenne, Scorzonera humilis 
n’est connue que dans l’habitat de prairie 
hygrophile. 

Rareté régionale 3 L’espèce est extrêmement rare en région 
méditerranéenne. 

Affinité avec des types de végétations steppiques 
sèches ou salées 0 Absence de Scorzonera humilis dans ces 

habitats. 

Affinité avec des types de végétations de toundra. 1 
Scorzonera humilis affectionne les pelouses 
acidiphiles mésohygrophiles qui existent dans 
ces contextes 

Affinité avec des types de végétations de taïga 1 
Même en France, Scorzonera humilis croît 
parfois en sous-bois de forêts claires, à Pinus 
sylvestris par exemple. 

Affinité avec des types de végétations de forêts 
substeppiques 0 Absence de Scorzonera humilis dans ces 

habitats. 

Affinité avec des types d’habitats tourbeux sur 
substrats acides 2 

Ces habitats sont proches de l’optimum 
écologique de Scorzonera humilis. Affinité avec des types d’habitats paratourbeux sur 

substrats riches en minéraux (bas-marais, sources) 2 

Restriction à des niches écologiques particulières 
dans la zone étudiée 3 C’est le cas pour Scorzonera humilis en région 

méditerranéenne. 

Somme 19 (sur 36 points possibles) 
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Braun-Blanquet signale d’abord qu’il est « très difficile pour une espèce d’un autre climat de prendre 
pied dans la végétation déjà installée, parmi les espèces mieux adaptées […] ». En effet, quiconque ayant 
déjà tenté de cultiver des plantes sauvages en pleine terre aura sans doute constaté la facilité avec laquelle 
les espèces naturellement présentes à proximité auront pris le dessus sur le taxon introduit.  

Par la suite, l’auteur développe un autre argument évident : les espèces eurasiatiques « se trouvent en 
effet pour la plupart réunies dans des associations végétales bien définies […] ». De notre point de vue, il 
est très difficile d’imaginer comment autant d’espèces auraient pu arriver par le hasard dans un même 
secteur pour former ces cortèges proches de groupements connus ailleurs sur le littoral méditerranéen. 

Malgré ces raisonnements intrigants, Médail (2018) considère « cette intrigante question 
biogéographique » comme non encore définitivement close. Il cite la paléoécologue Hélène Triat (1975) qui 
avait formulé un avis contraire à celui de Braun-Blanquet, sans toutefois évoquer cet auteur à l’origine de 
la discussion : « Pour expliquer la présence de la majorité de ces taxons à aire disjointe [dans le golfe de 
Fos], on est conduit à invoquer plutôt un transport relativement récent de graines et diaspores par des 
oiseaux, pour lesquels le marais constituait un gîte, une étape et donc une survivance récente ». Quelques 
années plus tard, Triat-Laval et Reille (1981) décrivent des spectres polliniques en provenance d’un site du 
Var, à l’étage mésoméditerranéen, datant de la période dite Atlantique (entre -7500 et -3800 années ; 
https://fr.wikipedia.org/wiki/Atlantique_(palynozone)). Ces zones humides étaient notamment dominées par 
la fougère des marais (Thelypteris palustris) et des « végétations de type Holoschoenion, Cladietum ». Les 
auteurs supposent « que les groupements végétaux qui ont participé à l'élaboration de la tourbe à 
Cypéracées sont de même nature depuis la fin de l'Atlantique » (voir aussi Garnier & Garinot, 2013 : 6). 

Dans ce contexte, il nous paraît judicieux de citer les conclusions de Giudicelli et al. (1980 : 296) sur les 
cortèges faunistiques relevés dans les laurons de Crau : « Néanmoins, la particularité remarquable de cette 
communauté est la présence d'espèces à la fois sténothermes froides et boréo-alpines. En cela les laurons 
apparaissent comme des refuges où ont pu survivre et se maintenir des espèces animales et végétales 
dont l'aréal s'étendait, aux périodes glaciaires, jusqu'à la région méditerranéenne ». 

Médail (2018) signale par ailleurs les travaux plus récents d’Andrieu-Ponel et al. (2000) pour conclure 
que « ces données suggèrent donc l’existence de végétations liées à un climat plus frais et humide que 
l’actuel, ce qui est compatible avec une flore palustre de mise en place assez ancienne et riche en éléments 
septentrionaux ». 

Reste à signaler que des travaux très récents et notamment celui de Chiocchio et al. (2024) démontrent 
que « les refuges glaciaires sont des unités très dynamiques. La plupart des zones refuges identifiées ont 
été détruites par l'élévation du niveau de la mer après la période glaciaire. Par conséquent, la persistance 
des espèces au cours du Pléistocène tardif n'a pas été assurée par la stabilité environnementale à long 
terme, mais par la possibilité de modifier la répartition des espèces le long des gradients altitudinaux, en 
fonction des changements climatiques et de l'adéquation de l'habitat ». Déjà Triat (1975 : 120) avait évoqué 
cette hypothèse au sujet des potentielles survivantes glaciaires du golfe de Fos. Elle la réfute sur la base 
d’un argument non étayé et arrive à la conclusion citée plus haut du transport relativement récent de 
diaspores par des oiseaux. L’hypothèse d’une telle installation d’espèces étrangères à une végétation 
actuelle, de type prairie hygrophile, par l’arrivée fortuite de diaspores plus ou moins isolées serait d’ailleurs 
intéressante à vérifier.  

En conclusion, force est de constater que les chercheurs s’accordent sur l’existence postglaciaire de 
végétations palustres avec éléments aussi bien floristiques que faunistiques à connotation septentrionale. 
Si débat il y avait, il reposait sur une publication qui annonçait avoir trouvé « la solution du problème de 
l'origine d'espèces considérées en ce lieu comme des survivantes glaciaires » sans la fournir. 

 
9. Gestion conservatoire de la station de Scorzonera humilis à Fleury 

Deux facteurs apparaissent comme essentiels pour le maintien de cette population en état de 
conservation favorable : l’alimentation en eau douce et l’utilisation pastorale. Comme exposé plus haut, 
l’alimentation de la station par l’eau douce des résurgences constitue vraisemblablement le facteur clé ayant 
permis le maintien des prairies à scorsonère humble à Fleury. Il est de ce fait primordial de veiller, dans la 
mesure du possible, au bon fonctionnement de ces résurgences. 

En termes d’utilisation agricole, les parcelles à Scorzonera humilis de Fleury sont actuellement pâturées 
par un troupeau de bovins Camargue, de début mai à fin juin. La période d’arrivée du troupeau dans le site 
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paraît relativement précoce, mais à ce moment les scorsonères ont déjà fructifié et dispersé leurs akènes. 
De ce fait, l’espèce n’est pas perturbée dans son cycle de reproduction par l’utilisation pastorale du clos. 
Le « degré de raclage » relevé début août 2023 dans le clos paraissait moyen et donc adapté aux enjeux 
présents. Sur cette base, nous pouvons recommander de maintenir l’utilisation pastorale actuelle. 

 
10. Perspectives 

Notre étude a permis la mise en évidence du caractère exceptionnel de la station à scorsonère humble 
de Fleury d’Aude. La maîtrise foncière étant un facteur stratégique essentiel de conservation du patrimoine 
naturel, il serait important de mettre en place une veille permettant à terme l’acquisition des parcelles 
concernées par une structure avec mission conservatoire. 

Dans ce contexte, il est important de signaler qu’au vu des changements globaux en cours ces parcelles 
situées à quelques mètres au-dessus du niveau de la mer sont à terme menacées de salinisation. Il apparaît 
alors essentiel d’anticiper les changements à venir, en incluant à la veille foncière les parcelles attenantes 
situées plus à l’intérieur des terres. Ces terrains pourraient à terme constituer des zones de repli pour les 
habitats humides de transition vers les zones plus salées. 

À une échelle plus large, par exemple régionale, il nous paraîtrait intéressant de recenser les zones avec 
concentration d’espèces reliques glaciaires. Un tel projet ferait suite aux travaux de Braun-Blanquet et 
collègues, mais serait basé sur l’analyse des données désormais disponibles pour l’ensemble du territoire 
à l’échelle nationale, voire via le Système d’informations de l’inventaire du patrimoine naturel (SINP). Un tel 
recensement permettrait d’identifier de façon systématique ces zones de présence d’enjeux du patrimoine 
naturel. Ces « colonies d’espèces survivantes glaciaires » mériteraient d’être considérées comme des 
zones d’exception même si les espèces reliques qui la constituent comme la scorsonère humble ne 
bénéficient d’aucun statut patrimonial dans les listes régionales pour les ZNIEFF ni de statut de protection. 
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